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NOUVEAUTÉ, STABILITÉ ET FIERTÉ! 
 

Au nom du Conseil exécutif de l’APL, je souhaite à chacun de vous que l’été et les vacances 

ensoleillés et chauds aient été des plus énergisants et, qu’à votre manière vous ayez pu en 

profiter au maximum.  Aussi, j’espère que la rentrée soit heureuse pour toutes et tous! 
 

Avec la nouvelle convention collective signée en juin 2016, nous aurons quelques nouveautés et 

ajustements à faire dans nos habitudes. À cet effet, lors de notre rendez-vous de la rentrée 

de ce 24 août à Napierville,   les déléguées et délégués en ont eu un aperçu avec une 

présentation portant sur une nouvelle disposition concernant le TNP. 
 

De plus, les ajustements salariaux et les rétroactivités devraient être sur nos paies du 8 septembre 2016 (voir la page 

suivante). 
 

Cette année, nous pourrons retrouver une certaine acalmie dans nos fonctions respectives.  Notre contrat de travail, 

quand à notre tâche, n’ayant pas changé, nous vous invitons à le respecter en effectuant votre tâche, soit 32 heures par 

cycle comme vous l’avez si bien fait l’année dernière. 
 

Nous sommes fiers de notre profession et nous nous attendons, à juste titre, à une reconnaissance.  À cet effet, la 2e édition de « Prof, ma fierté ! » sera lancée 

cette année.  Vous serez conviés à y participer afin de continuer à faire connaître notre magnifique profession et poursuivre la déconstruction des mythes. 
 

Nous sommes convaincus qu’ensemble nous saurons partager notre fierté! 

Bonne année 2016-2017 à toutes et à tous! 
 

Martine Provost, présidente APL 

 
 
 

RAPPEL DE TRAITEMENT  
ET RÉTROACTIVITÉ 

À la suite de la signature de l’entente 2015-2020, la CSDGS nous a informés que les sommes 
suivantes seraient versées sur la paie du 8 septembre 2016, soit : 

 
A) Montant forfaitaire (couvre la période du 31 mars 2015 au 4 avril 2016) 

 
  Contrat à temps plein ou partiel : Proportionnel au % de la tâche effectuée x 547,89 $ 

 
  Contrat à la leçon ou à taux horaire : 0,68 $/heure 

 
  Suppléance occasionelle : 
  60 minutes ou moins Entre 61 et 151 minutes Entre 151 et 200 

minutes 
Plus de 201 minutes 

  0,55 $/suppléance 1,38 $/suppléance 1,93 $/suppléance 2,75 $/suppléance 
      
B) Majoration des taux et de l’échelle de traitement (1,5 %) (couvre la période du 5 avril 2016 à ce jour) 

 
 

GROSSESSE ET CONGÉ 
DE MATERNITÉ 

 

L’APL peut vous accompagner dans la 
planification et l’administration du congé de 
maternité.     Si vous êtes enceinte, informez-

nous de votre date prévue d’accouchement.  Avec toute 
l’information, vous pourrez déterminer est la meilleure 
solution pour vous.   
 
Pour informations, contactez  Jacques Parenteau. 

 SESSION DE 
PRÉPARATION À LA 
RETRAITE 
Si vous prévoyez prendre votre retraite d’ici 
le 1er juillet 2019, vous êtes invités  à 
participer à une des deux sessions de préparation à la retraite 
offertes par l’AREQ-CSQ (Association des retraitées et retraités de 
l’éducation et des autres services publics du Québec (CSQ)) qui 
auront lieu :les 11 et 12 novembre 2016 à Beloeil [Hôtel Rive 
Gauche];les 17 et 18 mars 2017 à La Prairie [Espace Rive-Sud 
(Golf de La Prairie)]. 
 
Si vous désirez vous inscrire à l’une au des sessions, veuillez 
communiquer avec l’APL, le plus tôt possible.  
 



 
 

Vous trouverez sur le site de l’APL (www.lignery.ca) : 
 

 Tous les renseignements sur le crédit d’impôt (fédéral) 
pour les fournitures scolaires des enseignants et 
éducateurs de la petite enfance et la procédure qu’a 
mise en place la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries pour vous permettre de réclamer ce crédit 
sous la rubrique Documents/Documents de 
référence/Crédit d’impôt pour les fournitures scolaires 
sous le titre Lignes directrices 
 

 Le formulaire à compléter puis à faire signer par la direction de votre école ou de vos 
écoles pour l’année civile 2016 sous la rubrique Documents/Documents de 
référence/Crédit d’impôt pour les fournitures scolaires sous le titre Lignes directrices 
 
Vous trouverez aussi ce formulaire sous Documents/Formulaires et lettres types. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le comité pour 
contrer le 

harcèlement 
psychologique 
et la violence 
dont l’APL fait 

partie vous 
convie à la 
conférence 
suivante : 

 
 

http://www.lignery.ca/
http://www.lignery.ca/documents/documents-de-reference/credit-dimpot-pour-les-fournitures-scolaires/index.html
http://www.lignery.ca/documents/documents-de-reference/credit-dimpot-pour-les-fournitures-scolaires/index.html
http://www.lignery.ca/documents/formulaires-et-lettres-types/index.html

